
DEPARTEMENT DE LA SOMME

ARRONDISSEMENT DE PERONNE

REPUBLIQUE FRANCAISE

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE L'EST DE LA SOMME

EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

DATE: N° de la délibération : 2026-58

. de la convocation : 13.05.2026

.d'affichage : 13.05.2026

NOMBRE DE CONSEILLERS:

. en exercice: 60

. présents :51
votants :58

L'an deux mille vingt-six, le 21 mai, à 18 heures, le Conseil Communautaire de l'Est de la Somme,
légalement convoqué, s'est réuni à l'espace séminaire de la Nouvelle Scène à NESLE, sous la présidence de
Monsieur Frédéric DEMULE, Président.

Etaient présents tous les membres en exercice, à l'exception de Mme FANCHON Catherine, M.

CHRETIEN Gabriel, Mme POLIN Juistine, MM. IDE Jean-François, BECQUERELLE David, RIMETTE Jean-
Michel, NORMAND Steve, Mme CLEMENT Anne, MM. SALOME André, BELLARD Joël, MARTIN Michel,
JOLY Vincent.

Mme FANCHON Catherine avait donné pouvoir à M. VASSENT Christophe.
M. CHRETIEN Gabriel avait donné pouvoir à M. ZOIS Christophe.

M. BECQUERELLE David avait donné pouvoir à M. MERLIER Jacques.

M. RIMETTE Jean-Michel avait donné pouvoir à M. SCHIETTECATTE Benoît

M. SALOME André avait donné pouvoir à M. LECOMTE Frédéric.

M. MARTIN Michel avait donné pouvoir à M. WISSOCQ Jean-Marc.
M. JOLY Vincent avait donné pouvoir à Mme SPRYSCH Aline.

M. IDE Jean-François était représenté par M. LEROY Olivier, suppléant.
M.NORMAND Steve était représenté par M. MERVILLE Alain, suppléant.

M.BELLARD Joël était représenté par Mme SZAREK France, suppléante.

Secrétaire de séance : Mme Françoise RAGUENEAU

OBJET:

Envoyé en préfecture le 28/05/2026

Reçu en préfecture le 28/05/2026

Publié le 

ID : 080-200070985-20260521-DELIB_2026_58-DE



APPROBATION DU REGLEMENT INTERIEUR DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Conformément à l'article L.2121-8 du Code général des collectivités territoriales, applicable aux
établissements publics de coopération intercommunale par renvoi de l'article L.5211-1 du même code, le

conseil communautaire est tenu d'établir son règlement intérieur dans les six mois qui suivent son installation.

À la suite du renouvellement de l'assemblée délibérante de la Communauté de Communes de l'Est de la

Somme, il convient de procéder à une nouvelle approbation du règlement intérieur du conseil communautaire.

Il a pour objet de fixer les règles relatives au fonctionnement du conseil communautaire, notamment la tenue

des séances, les convocations, l'organisation des débats, les modalités de vote, le fonctionnement des

commissions ainsi que les droits des conseillers communautaires.

Le règlement intérieur proposé, par rapport à la délibération n°2023-107 du 24 mai 2023, supprime
uniquement l'article 27 relatif à la mise à disposition de tablettes numériques.

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.2121-8 et L.5211-1,

Considérant que l'article L.2121-8 du Code général des collectivités territoriales impose

l'établissement d'un règlement intérieur dans les six mois suivant l'installation de l'assemblée délibérante,

Considérant que, par application de l'article L.5211-1 du Code général des collectivités territoriales,

les règles relatives au fonctionnement du conseil municipal sont applicables au fonctionnement de l'organe

délibérant des établissements publics de coopération intercommunale, sauf dispositions contraires,

Considérant que le règlement intérieur précédemment adopté continue à s'appliquer jusqu'à
l'établissement du nouveau règlement,

Vu le renouvellement de l'assemblée délibérante de la Communauté de Communes de l'Est de la

Somme,

Vu la délibération n°2023-107 du 24 mai 2023 approuvant le précédent règlement intérieur du conseil
communautaire,

Vu le projet de règlement intérieur du conseil communautaire annexé à la présente délibération,

Le Conseil Communautaire,

Après en avoir délibéré à l'unanimité,

APPROUVE le règlement intérieur du conseil communautaire de la Communauté de Communes
de l'Est de la Somme, annexé à la présente délibération,

AUTORISE Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l'exécution de la

présente délibération.
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Fait et délibéré en séance, les jour, mois et an que dessus et ont signé au registre tous les membres
présents.

MUNAUTE DE COMMUNES121 80400 1

18EPPEVILLE

DEL'EST DE LA SOM

POUR EXTRAIT CONFORME

Le Président,

Le secrétaire de séance,

gdpne
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Règlement intérieur du conseil communautaire

de la Communauté de Communes de l'Est de la Somme

CHAPITRE I: Tenue des séances du conseil communautaire

Article 1 - Périodicité des séances

Conformément aux dispositions de l'article L.5211-11 du CGCT, le conseil communautaire se réunit au moins

une fois par trimestre. Ne disposant pas d'une salle de conseil appropriée en son siège, il se réunit dans un

lieu choisi par l'organe délibérant dans l'une de ses communes membres, dès lors que ce lieu ne contrevient

pas au principe de neutralité, qu'il offre les conditions d'accessibilité et de sécurité nécessaires et qu'il permet
d'assurer la publicité des séances.

En application des dispositions de l'article L.5211-8 du CGCT, après le renouvellement général des conseils

municipaux, l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale se réunit au plus tard

le vendredi de la quatrième semaine qui suit l'élection des maires.

Article 2 - Convocations

Le président peut réunir le conseil communautaire chaque fois qu'il le juge utile. Conformément aux

dispositions de l'article L.2121-9 du CGCT, il est tenu de le convoquer dans un délai maximal de trente jours
quand la demande motivée lui en est faite par le représentant de l'État dans le département ou par le tiers au

moins des membres du conseil communautaire. En cas d'urgence, le représentant de l'État dans le
département peut abréger ce délai.

Toute convocation est faite par le président : elle indique les questions portées à l'ordre du jour. Elle est
mentionnée au registre des délibérations, affichée ou publiée. Elle est transmise de manière dématérialisée
avec les documents annexes, à l'adresse électronique indiquée par les conseillers communautaires. En cas
de changement d'adresse électronique, les élus communautaires doivent en alerter la collectivité à l'adresse :

administrationgenerale@estdelasomme.fr

La convocation précise la date, l'heure et le lieu de la réunion.

Sont annexés à la convocation: un modèle de pouvoir, le procès-verbal des débats de la précédente séance,
les notes de synthèse des affaires soumises à la délibération ainsi que la liste des décisions prises par le

président depuis la dernière séance, en application de l'article L.5211-10 du Code général des collectivités
territoriales.

Le délai de convocation est fixé à cinq jours francs. En cas d'urgence, le délai peut être abrégé par le

président sans pouvoir être toutefois inférieur à un jour franc. Le président en rend compte dès l'ouverture de

la séance au conseil communautaire, qui se prononce sur l'urgence et peut décider le renvoi de la discussion,

pour tout ou partie, à l'ordre du jour d'une séance ultérieure.
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Si la délibération concerne un contrat de service public, le projet de contrat ou de marché public accompagné
de l'ensemble des pièces peut, à sa demande, être consulté au siège de la communauté de communes par

tout conseiller communautaire dans les conditions fixées par le présent règlement intérieur.

Dans le cas d'une délégation de service public, et conformément à l'article L.1411-7 du CGCT, le projet de
contrat ou de marché accompagné de l'ensemble des pièces peut, à sa demande, être consulté au siège de la

Communauté de Communes par tout conseiller de la Communauté de Communes dans les conditions fixées

par le règlement intérieur.

Article 3 - Ordre du jour

Le président fixe l'ordre du jour.

L'ordre du jour est reproduit sur la convocation et porté à la connaissance du public.

Le Président peut, en cas d'urgence, ajouter à l'ordre du jour des questions qui ne figuraient pas sur la
convocation initiale adressée aux conseillers. Il en demande l'accord, préalablement, aux conseillers. Il peut

toujours retirer une question de l'ordre du jour.

Article 4 - Accès aux dossiers

Tout membre du conseil communautaire a le droit, dans le cadre de sa fonction, d'être informé des affaires de

la communauté de communes qui font l'objet d'une délibération ou d'une décision du président prise par

délégation du conseil communautaire.

Durant les 5 jours précédant la séance et le jour de la séance, les conseillers de la Communauté de

Communes peuvent consulter les dossiers au bureau de la Communauté de Communes, pendant les heures

ouvrables. Ils avertissent au préalable de leur passage afin de permettre aux services communautaires de les

accueillir dans de bonnes conditions.

Dans tous les cas, ces dossiers seront tenus en séance à la disposition des membres de l'assemblée.

Article 5 - Présidence

La présidence de l'assemblée est assurée par le président de la communauté de communes. En

d'absence ou d'empêchement, il est remplacé par un des vice-présidents dans l'ordre du tableau.

cas

La séance au cours de laquelle il est procédé à l'élection du président est présidée par le plus âgé des
membres du conseil communautaire.

Le président procède à l'ouverture de la séance, vérifie le quorum et la validité des pouvoirs.

Il dirige les débats, accorde la parole, rappelle les orateurs à l'affaire soumise au vote.
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Il met aux voix les propositions et juge, conjointement avec le secrétaire, les opérations de vote: il en

proclame les résultats.

Il prononce l'interruption des débats ainsi que la clôture des séances.

Lorsque le compte administratif du président est débattu, le 1er vice-Président préside les débats.

Le président peut assister à la discussion mais il doit se retirer au moment du vote.

Article 6 - Secrétariat de séance

Au début de chacune de ses séances, le conseil communautaire nomme un de ses membres pour remplir les
fonctions de secrétaire.

Il peut adjoindre à ce secrétaire des auxiliaires, pris en dehors de ses membres, qui assistent aux séances

mais sans participer aux délibérations.

Le secrétaire de séance assiste le président pour la vérification du quorum et celle de la validité des pouvoirs,
de la constatation des votes et du bon déroulement des scrutins. Il contrôle l'élaboration du procès-verbal de
séance.

Les auxiliaires de séance ne prennent la parole que sur invitation expresse du président et restent tenus à
l'obligation de réserve.

Article 7 - Quorum

Le conseil communautaire ne délibère valablement que lorsque la majorité de ses membres en exercice est

physiquement présente.

Le quorum doit être atteint à l'ouverture de la séance mais aussi lors de la mise en discussion de toute

question soumise à délibération. Ainsi, si un conseiller communautaire s'absente pendant la séance, cette

dernière ne peut se poursuivre que si le quorum reste atteint malgré ce départ.

Tout conseiller communautaire peut, en cours de séance, s'il apparaît que le quorum n'est plus atteint,

demander l'appel nominal.

La séance doit être suspendue s'il apparaît à la suite de cet appel que le conseil communautaire n'est plus en
nombre pour délibérer valablement.

Si, après une première convocation régulièrement faite selon les dispositions des articles L.2121-10 à L.2121-

12 du CGCT, ce quorum n'est pas atteint, le conseil communautaire est à nouveau convoqué à trois jours

francs au moins d'intervalle sans modification de l'ordre du jour. Il délibère alors valablement sans condition
de quorum.
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Les pouvoirs donnés par les conseillers absents ne sont pas pris en compte dans le calcul du quorum.

Article 8 - Mandats

Un conseiller communautaire empêché d'assister à une séance peut donner à un collègue de son choix

pouvoir écrit de voter en son nom. Un conseiller communautaire ne peut être porteur que d'un seul pouvoir. Le

pouvoir est toujours révocable. Sauf cas de maladie dûment constatée, il ne peut être valable pour plus de

trois séances consécutives.

La délégation de vote doit respecter les conditions de forme suivante :

Un format écrit

Désignation du mandataire

La séance pour lequel le mandat est attribué

Une signature manuscrite

Pour ce faire, un pouvoir est annexé à chaque convocation du conseil communautaire permettant à chaque

élu communautaire de déposer son pouvoir lors du conseil communautaire.

Le mandataire remet la délégation de vote au président de séance, avant le début de la séance du conseil

communautaire, lors de l'appel du nom du conseiller empêché.

Le conseil communautaire tolère la remise de mandats sous forme électronique qui doivent respecter les

conditions de formes énoncées ci-dessus grâce au pouvoir joint à la convocation, autrement dit, l'absence

de signature manuscrite ou bien l'ajout d'une image faisant office de signature reviendrait à la non prise en

considération du pouvoir.

Les mandats électroniques doivent être transmis par mail uniquement, à l'adresse suivante :

administrationgenerale@estdelasomme.fr

Au-delà du mail, le mandataire doit informer le Président avant le début de séance, pour s'assurer de sa

bonne réception et de sa prise en considération.

La délégation peut être établie au cours d'une séance à laquelle participe un conseiller obligé de se retirer
avant la fin de la séance. Afin d'éviter toute contestation sur leur participation au vote, les conseillers

communautaires qui se retirent de la salle des délibérations doivent faire connaître au président leur

intention ou leur souhait de se faire représenter.

Article 9 - Police de l'assemblée

Le Président fait observer et respecter le présent règlement, il rappelle à l'ordre les membres ou le public qui
s'en écartent et en cas de troubles ou d'infraction pénale, il est fait application, avec l'aide des forces de

police, des dispositions de l'article suivant:

(Articles L 2121-16 et 5211-1): Le Président a, seul, la police de l'Assemblée, il peut faire expulser
l'auditoire ou arrêter tout individu qui trouble l'ordre.

de

Les infractions au présent règlement, commises par les membres du Conseil Communautaire, feront l'objet

des sanctions suivantes prononcées par le Président :

rappel à l'ordre,
Π rappel à l'ordre avec inscription au procès-verbal,

suspension et expulsion.

Est rappelé à l'ordre tout conseiller qui entrave le déroulement de la séance de quelque manière que ce soit.
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Est rappelé à l'ordre avec inscription au procès-verbal tout conseiller qui aura encouru un premier rappel à
l'ordre.

Lorsqu'un conseiller a été rappelé à l'ordre avec inscription au procès-verbal, le Conseil Communautaire peut,
proposition du Président, décider de lui interdire la parole pour le reste de la séance : le Conseil

prononce alors par assis et levé, sans débat.

sur se

Si ledit membre du Conseil Communautaire persiste à troubler les travaux de l'Assemblée, le Président peut
décider de le suspendre de la séance et expulser l'intéressé.

Article 10 - Participation des agents communautaires et intervenants extérieurs

Outre les secrétaires auxiliaires, peuvent assister aux séances du conseil communautaire le personnel
communautaire ou des personnes qualifiées concernées par l'ordre du jour et désignées par le président.

Ces personnes qualifiées ainsi que le directeur général des services et les membres de la direction générale
de la communauté de Communes sont installés à proximité immédiate du président. Elles prennent la parole

sur invitation du président sur le ou les points particuliers de l'ordre du jour, sans interruption de séance.

Par ailleurs, assistent également aux réunions sans participer aux débats le directeur général des services de
chaque commune membre, lorsque le maire de la commune concernée en fait la demande.

Article 11 - Enregistrement des débats

La presse est autorisée à déléguer ses représentants aux séances publiques du conseil communautaire, où
un emplacement spécial leur est réservé.

Sans préjudice des pouvoirs que le président tient de l'article L.2121-16 du CGCT, ces séances peuvent être

retransmises par tous les moyens de communication.

Article 12 - Accès et tenue du public

Les séances des conseils communautaires sont publiques. Néanmoins, sur la demande de 5 membres ou du

Président, le Conseil Communautaire peut décider, sans débat, à la majorité absolue des membres présents
ou représentés, qu'il se réunit à huis clos.

Dans ce cas, nulle personne étrangère ne peut, sous aucun prétexte, s'introduire dans l'enceinte où siègent
les membres du Conseil Communautaire. Seuls les membres du Conseil Communautaire, les agents de la

Communauté de Communes et personnes dûment autorisés par le Président, y ont accès.

Le public est autorisé à occuper les places qui lui sont réservées dans la salle, à concurrence des places
disponibles. Les personnes admises ne pourront pénétrer dans la salle avec des animaux (à l'exception des

chiens d'assistance aux personnes à mobilité réduite) et devront laisser à l'entrée parapluies, cannes,
paquets...
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Le public doit observer le silence durant toute la durée de la séance. Toutes marques d'approbation ou de
désapprobation sont interdites.

CHAPITRE II : Organisation des débats et des votes

Le conseil communautaire règle par ses délibérations les affaires de la communauté de communes.

II donne son avis toutes les fois que cet avis est requis par les lois et règlements, ou qu'il est demandé par le

représentant de l'État dans le département.

Le conseil communautaire émet des vœux sur tous les objets d'intérêt local.

Article 13 - Déroulement de la séance

Le président, à l'ouverture de la séance, constate le quorum, proclame la validité de la séance si celui-ci est

atteint, cite les pouvoirs reçus.

II demande au conseil communautaire de nommer le secrétaire de séance qui procède à l'appel des
conseillers communautaires.

Le président fait approuver le procès-verbal de la séance précédente et prend note des rectifications

éventuelles.

Le Président énonce ensuite les affaires inscrites à l'ordre du jour et il soumet à l'approbation du Conseil

Communautaire les points urgents qui ne revêtent pas une importance capitale et qu'il propose d'ajouter à
l'examen du Conseil Communautaire du jour.

Le Président accorde immédiatement la parole en cas de réclamation concernant l'ordre du jour.

Une fois l'ordre du jour adopté, le Président rend compte des décisions prises en vertu de la délégation reçue
du Conseil Communautaire conformément à l'article L 5211-10 du Code Général des Collectivités

Territoriales. Il aborde ensuite les points de l'ordre du jour tels qu'ils apparaissent dans la convocation.

Chaque affaire fait l'objet d'un résumé sommaire du Président ou par les rapporteurs désignés par le

Président.

Cette présentation peut être précédée ou suivie d'une intervention du Président lui-même ou du Vice-

Président compétent.

Le président n'a pas l'obligation de mettre effectivement en discussion la totalité de ces questions, une affaire
pouvant être reportée à une séance ultérieure pour un complément d'information si nécessaire.

En cas d'urgence avérée, le président peut, en début de séance, proposer l'inscription d'une question
supplémentaire dont l'examen ne peut souffrir aucun retard.

Le conseil communautaire devra se prononcer à l'unanimité en vue de l'inscription de cette question

supplémentaire à l'ordre du jour.

Conformément à l'article L.2131-11 du CGCT, si un ou plusieurs membres sont intéressés par la délibération

qui fait l'objet de la discussion, ceux-ci ne peuvent pas prendre part au vote et doivent quitter la salle.
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Article 14 - Débats ordinaires

La parole est accordée par le président aux membres du conseil communautaire qui la demandent.

Les membres du conseil communautaire ne peuvent prendre la parole qu'après l'avoir obtenue du président.

Les membres du conseil communautaire prennent la parole dans l'ordre déterminé par le président.

Lorsqu'un membre du conseil communautaire s'écarte de la question traitée ou qu'il trouble le bon

déroulement de la séance par des interruptions ou des attaques personnelles, la parole peut lui être retirée
par le président qui peut alors faire, le cas échéant, application des dispositions prévues à l'article 9.

Au-delà de 2 minutes d'intervention, le Président peut interrompre l'orateur et l'inviter à conclure très
brièvement.

Sauf autorisation du Président, aucun membre du Conseil Communautaire ne peut reprendre la parole dans la

discussion d'une délibération sur laquelle il est déjà intervenu : cette disposition ne s'applique ni au(x)
rapporteur(s), ni au Vice-Président compétent, ni au Président qui doivent à tout moment apporter les
éclaircissements nécessaires au débat engagé.

Bien entendu, lorsque viennent en délibération, des projets ou des présentations portant sur des questions
importantes et nécessitant de plus larges développements et des échanges de vues plus élaborés
(investissements neufs, travaux importants, budgets et comptes administratifs, présentation de la politique de
la Communauté de Communes menée dans tel ou tel domaine, bilan annuel de fonctionnement d'un service)

chacun peut s'exprimer sans qu'il y ait, a priori, limitation de durée : toutefois, pour le cas où les débats

s'enliseraient, le Président peut être amené à fixer de manière exhaustive et définitive, le nombre

d'intervenants ayant à prendre la parole et la durée d'intervention impartie à chacun d'eux.

Sous peine d'un rappel à l'ordre, aucune intervention n'est possible pendant le vote d'une affaire soumise à
délibération.

Il appartient au président de séance seul de mettre fin aux débats.

Article 15 - Débat budgétaire

(Article L 2312-1) : Le budget de la Communauté de Communes est proposé par le Président et voté par le
Conseil Communautaire.

Un débat a lieu au Conseil Communautaire sur les orientations générales du budget, dans un délai de deux

mois précédant l'examen de celui-ci et dans les conditions fixées par le règlement intérieur.

Ce débat aura lieu en séance publique et après inscription à l'ordre du jour. Il donnera lieu à une délibération.

(Article L 2312- 2) : Les crédits sont votés par chapitre et, si le Conseil Communautaire en décide ainsi, par
article.
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Article 16 - Questions orales

Les conseillers communautaires ont le droit d'exposer en séance du conseil des questions orales ayant trait
aux affaires de la communauté de communes. Les questions orales portent sur des sujets d'intérêt général.

Un temps maximum de trente minutes sera réservé à l'ensemble de ces questions (exposés et réponses).

Elles sont examinées en fin de séance, une fois l'ordre du jour épuisé. Elles ne donnent pas lieu à débat et ne

peuvent être sanctionnées par un vote.

Lors de la séance, le président ou le vice-président en charge du dossier répond aux questions posées
oralement par les conseillers communautaires.

Le texte des questions orales est adressé par écrit auprès du président, sous couvert du directeur général des

services, deux jours francs au moins avant la date de réunion du conseil.

Les questions déposées après l'expiration du délai susvisé seront traitées à la séance ultérieure la plus

proche.

Article 17 - Questions écrites

Chaque membre du conseil communautaire peut adresser au président des questions écrites sur toute affaire

concernant la communauté de communes.

Le président doit être informé par écrit, sous couvert du directeur général des services, au moins deux jours
francs avant chaque séance du conseil communautaire, des questions écrites pouvant lui être posées sur les
affaires intéressant la communauté de communes. Le président y répondra au cours de la séance du conseil

qui suit, une fois l'ordre du jour épuisé.

Article 18 - Votes

Les délibérations sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés, sauf dispositions contraires

prévues par la loi ou les règlements.

Lorsqu'il  y a partage égal des voix et sauf cas de scrutin secret, la voix du président est prépondérante.

Le conseiller communautaire vote de l'une des trois manières suivantes:

Par un vote électronique s'agissant des délibérations ordinaires de droit commun c'est-à-dire

nécessitant uniquement un vote << favorable > ou <« défavorable ou permettant une abstention ou un refus

de vote »;

Par un vote électronique s'agissant des délibérations au scrutin secret

Dans l'autre cas:

Au scrutin public par appel nominal;
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Conformément aux dispositions de l'article L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, le

vote a lieu au scrutin secret :

Soit lorsqu'un tiers des membres présents le réclame, au vote à main levée en précisant les

délibérations qui doivent en faire l'objet;

Soit lorsqu'il  y a lieu de procéder à une nomination ou à une présentation

Dans ces derniers cas, si aucun des candidats n'a obtenu la majorité absolue après deux tours de scrutin

secret, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative ; à égalité de voix,
l'élection est acquise au plus âgė.

Le conseil communautaire peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations

ou aux présentations, sauf disposition législative ou réglementaire prévoyant expressément ce mode de
scrutin.

Si une seule candidature a été déposée pour chaque poste à pourvoir au sein des commissions municipales

ou dans les organismes extérieurs, ou si une seule liste a été présentée après appel de candidatures, les

nominations prennent effet immédiatement, dans l'ordre de la liste le cas échéant, et il en est donné lecture

par le président.

Les bulletins ou votes nuls et les abstentions ne sont pas comptabilisés dans les suffrages exprimés.

Article 19 - Procès-verbaux

Les séances publiques du Conseil Communautaire peuvent être enregistrées et donnent lieu à l'établissement
du procès-verbal de l'intégralité des débats sous forme synthétique. Ce procès-verbal, une fois établi, est tenu

à la disposition des membres du Conseil Communautaire qui peuvent en prendre connaissance quand ils le
désirent.

(Articles L 2121-23 et 5211-1) : Les délibérations sont inscrites par ordre de date. Une feuille d'émargement
est signée par tous les membres présents à la séance.

(Articles L 2121-26 et 5211-1): Toute personne physique ou morale a le droit de demander communication

sans déplacement, de prendre copie totale ou partielle des procès-verbaux du Conseil Communautaire, des
budgets et des comptes de la Communauté de Communes, des arrêtés communautaires.

La personne désireuse de se faire communiquer la copie des budgets ou des comptes de la Communauté de

Communes peut l'obtenir, à ses frais, aussi bien du Président que des services extérieurs de l'Etat.

Chacun peut les publier sous sa responsabilité.

Ce service est rendu moyennant le paiement de la reproduction des documents selon le tarif en vigueur.

Chaque procès-verbal de séance est mis aux voix pour adoption à la séance qui suit son établissement.
Les membres du Conseil Communautaire ne peuvent intervenir à cette occasion que pour une rectification à

apporter au procès-verbal.
L'intervention ne peut excéder 3 minutes et mention en est faite en marge du procès-verbal visé. La

rectification éventuelle est enregistrée au prochain procès-verbal.
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Article 20 - Comptes rendus

Conformément à l'article L.2121-25 du Code général des collectivités territoriales, un compte rendu de la
séance, qui présente une synthèse sommaire des délibérations et des décisions du conseil communautaire,
est affiché dans les huit jours aux portes du siège de la communauté de communes.

Article 21 - Clôture ou suspension de séance

La décision de clore ou de suspendre la séance relève de l'appréciation discrétionnaire du président ou d'un

tiers des membres en exercice du conseil communautaire qui en font la demande auprès du président ou, en

cas d'absence, à son représentant.

Il appartient au président ou à son représentant de fixer la durée des suspensions de séance, celle-ci ne
pouvant être inférieure à cing minutes.

S'il apparaît que l'ordre du jour prévu pour une séance ne peut être épuisé au cours de celle-ci, il sera

nécessaire, après avoir levé la séance, de provoquer une nouvelle réunion du conseil communautaire avec

nouvelle convocation dans le respect des règles prévues par le Code général des collectivités
territoriales.

une

CHAPITRE III : Bureau, commissions et comités consultatifs

Article 22 - Bureau

Le bureau comprend le président, les vice-présidents et les conseillers communautaires délégués.

Peuvent y assister le Directeur Général des Services et éventuellement toute autre personne qualifiée dont la

présence est souhaitée par le Président. La séance n'est pas publique.
La réunion est convoquée et présidée par le Président lui-même.

Le bureau assiste le président dans ses fonctions, examine les projets de délibérations devant être soumis au

vote du conseil communautaire, et d'une manière générale, se prononce sur toutes les questions d'intérêt

communautaire relevant des compétences de la communauté de communes.

Le bureau est présidé et animé par le président de la communauté de communes ou par un vice-président pris

dans l'ordre du tableau. Le président convoque les réunions et fixe l'ordre du jour.

Le bureau se réunit autant de fois que nécessaire sur décision et convocation du président.

Le président peut inviter toute personne qualifiée dans le cas où une question particulière intéressant une

compétence de la communauté de communes serait inscrite à l'ordre du jour.

Le secrétariat du bureau est assuré par le service des assemblées.
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Le compte rendu de chaque réunion est diffusé à l'ensemble des membres du bureau dans un délai de huit

jours.

Article 23 - Commissions

Conformément aux dispositions de l'article L.2121-22 du CGCT, le conseil communautaire peut former des

commissions spéciales ou permanentes chargées d'étudier les questions qui lui sont soumises. Le président
de la communauté de communes préside de droit ces commissions.

Sont également membres de droit les vice-présidents et les conseillers communautaires délégués, en fonction
de leur délégation de compétences.

Dans les huit jours qui suivent leur nomination, les commissions sont convoquées par le président, qui en est
le président de droit, ou à plus bref délai sur la demande de la majorité des membres qui les composent. Dans

cette première réunion, les commissions désignent un vice-président qui peut les convoquer et les présider si
le président est absent ou empêché.

Les commissions instruisent les affaires qui leur sont soumises par le président ou le vice-président et peuvent
entendre des personnes qualifiées extérieures au conseil communautaire.

Les séances des commissions ne sont pas publiques. Elles n'ont pas de pouvoir de décision et émettent leur

avis à la majorité des membres présents, sans qu'un quorum soit exigé. S'il y a partage des voix, le rapport
relatif à l'affaire en cause doit le mentionner, la voix du président, ou en son absence du vice-président, étant

prépondérante.

Les membres de la commission se prononcent à main levée.

À l'exception du président de la communauté de communes, des vice-présidents et des conseillers

communautaires délégués membres de droit des commissions en fonction de leur délégation de

compétences, le conseil communautaire fixe le nombre de conseillers siégeant dans chaque commission et
désigne ceux qui y siégeront.

Conformément aux dispositions de l'article L.5211-40-1 du CGCT, le conseil peut prévoir la participation de
conseillers municipaux des communes membres selon des modalités qu'il détermine.

Les commissions se réunissent sur convocation du président ou du vice-président.

La convocation, accompagnée de l'ordre du jour, est adressée à chaque conseiller cinq jours avant la tenue

de la réunion, par voie dématérialisée à l'adresse électronique communiquée par les membres élus.

Article 24 - Commission consultative des services publics locaux

Il  est créé une commission consultative des services publics locaux pour l'ensemble des services publics que

la communauté de communes confie à un tiers par convention de délégation de service public ou que la

communauté de communes exploite en régie dotée de l'autonomie financière.
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Cette commission, présidée par le président de la communauté de communes ou son représentant, comprend

des membres du conseil communautaire désignés dans le respect du principe de la représentation

proportionnelle, et des représentants d'associations locales d'usagers des services concernés, nommés par le

conseil communautaire. En fonction de l'ordre du jour, la commission peut, sur proposition de son président,
inviter à participer à ses travaux, avec voix consultative, toute personne dont l'audition lui paraît utile.

Les travaux de la commission donnent lieu chaque année à l'élaboration d'un rapport qui est transmis au

président et communiqué par celui-ci aux membres de la commission ainsi qu'au conseil communautaire.

Les rapports remis par la commission consultative des services publics locaux ne sauraient en aucun cas lier
le conseil communautaire.

Article 25 - Commission d'appels d'offres

La commission d'appel d'offres est composée du Président de la Communauté de Communes et de cing
membres du conseil communautaire élu en son sein.

Les convocations envoyées aux membres de la Commission d'Appel d'Offres seront envoyées par courriel

aux adresses préalablement communiquées par les membres.

Les délibérations de la commission d'appel d'offres peuvent être organisées à distance.
Les membres de la commission seront réunis dans un premier temps pour la présentation des candidats et

des offres reçues à l'ouverture des plis et dans un second temps pour la présentation de l'analyse des offres
et l'attribution.

En cas d'urgence impérieuse, le marché public peut être attribué sans réunion préalable de la commission

d'appel d'offres.
Les membres de la Commission d'Appel d'Offres seront également réunis pour avis pour les avenants
apportant une modification du montant du contrat supérieur à 5% pour les marchés publics à procédures
formalisées.

Article 26 - Commission de délégation de service public

L'article L.1411-5 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales prévoient l'intervention de la

commission de délégation de service public chargée d'ouvrir les plis, de dresser la liste des candidats admis à

présenter une offre et d'émettre un avis sur les propositions des candidats.

Cette commission est composée du Président représentant l'autorité habilitée à signer la convention de

délégation de service public et de cinq membres de l'assemblée délibérante élus en son sein à la

représentation proportionnelle au plus fort reste.

Il est procédé, selon les mêmes modalités, à l'élection des suppléants en nombre égal à celui des membres
titulaires.

Le conseil communautaire se réserve la possibilité de créer plusieurs commissions de délégation de service
public, selon le domaine.
Au vu de l'avis de la commission de délégation de service public, suite à la présentation de l'analyse des

offres, l'autorité habilitée à signer la convention engage librement toute discussion utile avec une ou des

entreprises ayant présenté une offre.

Un rapport est alors présenté en conseil communautaire afin de présenter les candidats ayant présenté une

offre, une synthèse de l'analyse des offres et les raisons du choix du titulaire et l'économie générale du contrat
afin que l'assemblée délibérante puisse autoriser le président à signer le projet de contrat de concession

(délégation de service public).
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CHAPITRE IV: Dispositions diverses

Article 27 - Constitution des groupes

Les membres du Conseil Communautaire peuvent constituer des groupes par déclaration adressée au
Président et signée par tous les membres du groupe.

Les groupes élisent chaque année leur Président et notifient cette désignation au Président de la
Communauté de Communes.

Les membres du Conseil n'adhérant à aucun groupe constituent le groupe des non-inscrits.

Un membre du Conseil peut, à tout moment, adhérer à un groupe ou cesser d'y adhérer par simple
lettre adressée au Président de la Communauté de Communes, qui en donne connaissance à tous les

membres du Conseil et modifie en ce sens le tableau des groupes.

Article 28 : Droit d'expression des groupes

Il sera réservé au sein du bulletin d'information un espace suffisant pour l'expression des groupes
d'élus.

Article 29 - Modification du règlement

Le présent règlement peut faire l'objet de modifications à la demande et sur proposition du président ou d'un
tiers des membres en exercice du conseil communautaire.

Article 30 - Application du règlement

Le présent règlement entrera en application dès que la délibération décidant son adoption sera devenue

exécutoire. Il  est applicable pour la durée du présent mandat.

UNAUTE DE COMMUNES
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DEL'EST DE LAS

Le Président de la Communauté

de Communes de l'Est de la Somme,

Frédéric DEMULE
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